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(54) Unité de remplissage de conteneurs comportant un magasin de stockage intégré

(57) L’invention propose une unité (10) de remplis-
sage de conteneurs, du type qui comporte au moins,
d’amont en aval, un premier module (12) intégré qui com-
porte un convoyeur (14) primaire destiné à acheminer
des conteneurs (16) vides, un deuxième module (18) in-
tégré qui comporte un poste (20) de chargement destiné
à permettre le chargement, sur un convoyeur (22) se-
condaire, de conteneurs (16) prélevés sur le convoyeur
(14) primaire, un troisième module (24) intégré qui com-

porte un poste (26) de remplissage, traversé par le con-
voyeur (22) secondaire, au sein duquel les conteneurs
(16) sont remplis, et un quatrième module (28) intégré
qui comporte des moyens de transfert des convoyeurs
(16) remplis du convoyeur (22) secondaire vers un con-
voyeur tertiaire (30) de sortie, caractérisée en ce qu’elle
comporte de surcroît au moins un module (32) intégré
de stockage de conteneurs (16) vides qui est agencé en
amont du premier module (12) intégré.
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Description

[0001] L’invention concerne une unité de remplissage
de conteneurs.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement une
unité de remplissage de conteneurs, du type qui com-
porte au moins, d’amont en aval, un premier module in-
tégré qui comporte un convoyeur primaire destiné à
acheminer des conteneurs vides, un deuxième module
intégré qui comporte un poste de chargement destiné à
permettre le chargement, sur un convoyeur secondaire,
de conteneurs prélevés sur le convoyeur primaire, un
troisième module intégré qui comporte un poste de rem-
plissage, traversé par le convoyeur secondaire, au sein
duquel les conteneurs sont remplis, et un quatrième mo-
dule intégré qui comporte des moyens de transfert des
convoyeurs remplis du convoyeur secondaire.
[0003] On connaît de nombreux exemples d’unités de
remplissage de conteneurs.
[0004] La plupart de ces unités comportent générale-
ment des modules indépendants analogues aux premier,
deuxième, troisième et quatrième modules, qui sont re-
liés les uns aux autres par des convoyeurs.
[0005] Pour offrir des unités d’encombrement réduit,
on a proposé de grouper lesdits modules de manière
qu’ils soient intégrés dans une même structure.
[0006] De telles unités présentent toutefois l’inconvé-
nient de nécessiter un chargement manuel ou l’usage
d’un module indépendant de stockage de conteneurs vi-
des, qui est relié au premier module par l’intermédiaire
d’un convoyeur relié au convoyeur primaire.
[0007] Cette conception est particulièrement pénali-
sante en terme d’encombrement de l’atelier dans lequel
l’unité de remplissage doit être installée.
[0008] Pour remédier à cet inconvénient, l’invention
propose une unité de remplissage comportant un module
intégré de stockage des conteneurs vides.
[0009] Dans ce but, l’invention propose une unité de
remplissage du type décrit précédemment, caractérisée
en ce qu’elle comporte de surcroît au moins un module
intégré de stockage de conteneurs vides qui est agencé
en amont du premier module intégré.
[0010] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- tous les modules sont alignés longitudinalement,
- l’unité de remplissage comporte un châssis tubulaire

de forme globalement parallélépipédique dans le-
quel sont agencés les premier, deuxième, troisième,
quatrième modules et le module supplémentaire,

- le convoyeur primaire du premier module est agencé
sur un bord longitudinal du premier module dans l’ali-
gnement général de l’unité et chaque module intégré
de stockage comporte :

• une pluralité d’étagères transversales qui sont
mobiles verticalement et qui sont susceptibles
de recevoir chacune au moins deux caisses de
conteneurs alignées transversalement,

• un tapis de transfert, qui s’étend en dessous des
étagères dans une partie inférieure du module
intégré de stockage, sur lequel les étagères mo-
biles sont susceptibles d’être successivement
déposées, pour permettre un premier transfert
vertical des caisses de conteneurs d’une étagè-
re sur ledit tapis de transfert,

• un élévateur, qui s’étend transversalement dans
l’alignement du tapis de transfert et longitudina-
lement dans l’alignement du convoyeur primai-
re, et qui est susceptible de recevoir une à une
des caisses de conteneurs en provenance du
tapis de transfert au cours d’un deuxième trans-
fert transversal, puis d’être mû verticalement au
niveau du convoyeur primaire, puis de libérer
une à une les caisses de conteneurs sur le con-
voyeur primaire au cours d’un troisième transfert
longitudinal,

- chaque module supplémentaire de stockage com-
porte deux paires de chaînes verticales mobiles, les
chaînes de chaque paire étant agencées aux extré-
mités transversales du tapis de transfert et sensible-
ment au bord dudit tapis, chaque paire portant une
pluralité de réglettes longitudinales transversales
parallèles donc chacune délimite avec une réglette
de la paire de chaînes opposée une des étagères
mobiles,

- l’élévateur comporte un tapis d’élévation d’orienta-
tion longitudinale qui est monté mobile verticalement
à l’extrémité d’un vérin entre une position dans la-
quelle il est agencé au niveau du tapis de transfert
et une position dans laquelle il est agencé au niveau
du convoyeur primaire.

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue d’ensemble en perspective
d’une unité selon l’invention vue du côté du poste de
chargement du deuxième module ;

- la figure 2 est une vue d’ensemble en perspective
d’une unité selon l’invention vue du côté opposé au
poste de chargement du deuxième module ;

- la figure 3 est une vue de détail en perspective du
module intégré de stockage de conteneurs vides.

[0012] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identiques
ou ayant des fonctions similaires.
[0013] Par convention, les termes "amont", "aval",
supérieur", "inférieur" désignent respectivement des
éléments ou des positions orientés respectivement vers
la droite, la gauche, le haut, ou le bas de la figure 1 ou
vers la gauche, la droite, le haut ou le bas de la figure 2.
[0014] On a représenté à la figure 1 l’ensemble d’une
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unité 10 de remplissage de conteneurs 16 réalisée con-
formément à l’invention.
[0015] De manière connue, l’unité 10 comporte au
moins, d’amont en aval, un premier module 12 intégré
qui comporte un convoyeur 14 primaire destiné à ache-
miner des conteneurs 16 vides. Les conteneurs vides
sont par exemple disposés dans des caisses 40 ou 42
susceptibles de porter plusieurs conteneurs 16.
[0016] L’unité 10 comporte aussi un deuxième module
intégré 18 qui comporte un poste 20 de chargement des-
tiné à permettre le chargement par un opérateur, sur un
convoyeur secondaire 22, de conteneurs 16 prélevés
dans les caisses 40, 42 sur le convoyeur primaire 14.
L’unité 10 comporte aussi un troisième module 24 intégré
qui comporte un poste 26 de remplissage, traversé par
le convoyeur 22 secondaire, au sein duquel les conte-
neurs 16 qui ont été placés sur le convoyeur 22 sont
remplis, et un quatrième module 28 intégré qui comporte
des moyens de transfert des convoyeurs 16 remplis du
convoyeur secondaire 22 vers un convoyeur tertiaire 30
de sortie.
[0017] Une conception conventionnelle se limite à ces
seuls éléments. Elle permet de regrouper en un seul dis-
positif la majeure partie des étapes d’un procédé de rem-
plissage de conteneurs 16, tels que par exemple des
tubes de produits cosmétiques ou médicaux.
[0018] Toutefois, elle ne permet pas de bénéficier
d’une unité 10 de remplissage compacte dans la mesure
où le magasin de stockage des conteneurs vides est con-
ventionnellement indépendant de ladite unité 10.
[0019] Pour remédier à cet inconvénient, l’invention
propose une avantageusement une unité 10 du type dé-
crit précédemment, qui comporte un magasin de stocka-
ge intégré.
[0020] Dans ce but, l’invention propose une unité du
type décrit précédemment, caractérisée en ce qu’elle
comporte de surcroît au moins un module 32 intégré de
stockage de conteneurs 16 vides, lequel module 32 est
agencé en amont du premier module 12 intégré.
[0021] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, tous les modules, c’est à dire le premier module 12,
le deuxième module 18, le troisième module 24, le qua-
trième module 28 et le module 32 supplémentaire sont
alignés longitudinalement. Cette configuration permet de
proposer une unité 10 qui est orientée principalement
suivant une direction "L" globale longitudinale et qui est
particulièrement compacte transversalement.
[0022] Cette configuration est particulièrement avan-
tageuse lorsque l’unité 10 de remplissage est destinée
à être agencée dans un atelier avec d’autres unités 10
du même type, les unités 10 de remplissage pouvant
alors être alignées les unes avec les autres et pouvant
dès lors délimiter au sein de l’atelier des allées de circu-
lation sensiblement rectilignes, particulièrement adap-
tées à la circulation de transpalettes ou de chariots élé-
vateurs.
[0023] II sera compris que l’unité 10 de remplissage
pourrait comporter plusieurs modules 32 supplémentai-

res de stockage alignés les uns à la suite des autres.
[0024] Plus particulièrement, l’unité 10 de remplissage
comporte un châssis tubulaire 34 de forme globalement
parallélépipédique dans lequel sont agencés le premier
module 12, le deuxième module 18, le troisième module
24, le quatrième module 28 et le module 32 supplémen-
taire.
[0025] Ce châssis 34 est par exemple réalisé par sou-
dage et par boulonnage de profilés standards de manière
à délimiter des zones d’implantation des différents mo-
dules 12, 18, 24, 28 et les équipements des différents
modules, tels que notamment le convoyeur primaire 14
du premier module 12, le convoyeur secondaire 22 du
deuxième module 18, le poste de remplissage 26 du troi-
sième module 24 et le convoyeur tertiaire 30 du quatriè-
me module 30, et un magasin de stockage 36 du module
supplémentaire 32 sont ensuite fixés au châssis 34.
[0026] Plus particulièrement, le convoyeur primaire 14
du premier module 12 est agencé sur un bord 38 longi-
tudinal du premier module 12 dans l’alignement général
de l’unité 10 et chaque module 32 intégré de stockage
comporte un magasin 36 qui comporte comme l’illustre
la figure 3 :

- une pluralité d’étagères 39 transversales qui sont
mobiles verticalement et qui sont susceptibles de
recevoir chacune au moins deux caisses 40, 42 de
conteneurs 16 alignées transversalement,

- un tapis 44 de transfert, qui s’étend en dessous des
étagères 39 dans une partie inférieure du module 32
intégré de stockage, sur lequel les étagères 39 mo-
biles sont susceptibles d’être successivement dépo-
sées, pour permettre un premier transfert vertical
des caisses 40, 42 de conteneurs 16 d’une étagère
39 sur ledit tapis 44 de transfert comme représenté
par les flèches de la figure 3,

- un élévateur 46, qui s’étend transversalement dans
l’alignement du tapis 44 de transfert et longitudina-
lement dans l’alignement du convoyeur 14 primaire,
et qui est susceptible, comme l’illustre la flèche cor-
respondante de la figure 3, de recevoir une à une
des caisses 40, 42 de conteneurs en provenance du
tapis de transfert au cours d’un deuxième transfert
transversal, puis, comme l’illustre la flèche corres-
pondante, d’être mû verticalement au niveau du con-
voyeur primaire 14, puis de libérer une à une les
caisses 40, 42 de conteneurs sur le convoyeur pri-
maire 14 au cours d’un troisième transfert longitudi-
nal.

[0027] Comme l’illustre plus particulièrement la figure
3 qui représente un mode de réalisation du module 32
supplémentaire de stockage à titre d’exemple et de ma-
nière non limitative de l’invention, chaque module 32 sup-
plémentaire de stockage comporte deux paires de chaî-
nes 48 verticales mobiles fermées, montées sur des pou-
lies d’entraînement d’extrémité 50, les chaînes 48 de
chaque paire étant agencées aux extrémités transversa-
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les du tapis 44 de transfert et sensiblement au bord dudit
tapis 44, et chaque paire portant une pluralité de réglettes
52 longitudinales transversales parallèles donc chacune
délimite avec une réglette de la paire de chaînes opposée
une des étagères 39 mobiles.
[0028] Par ailleurs, l’élévateur 46 comporte un tapis
54 d’élévation d’orientation longitudinale qui est monté
mobile verticalement à l’extrémité d’un vérin 56 entre une
position dans laquelle il est agencé au niveau du tapis
44 de transfert et une position dans laquelle il est agencé
au niveau du convoyeur 14 primaire.
[0029] Cette configuration est particulièrement avan-
tageuse car, dans le cas selon lequel l’unité 10 compor-
terait plusieurs modules 32 supplémentaires de stocka-
ge, les tapis 54 d’élévation peuvent être alignés vertica-
lement les uns au niveau des autres pour former une
ligne de tapis 54 d’élévation permettant l’acheminement
des caisses 40, 42 issues des modules de stockage les
plus éloignés du convoyeur primaire vers le convoyeur
primaire 14 en passant successivement par les tapis 54
d’élévation des modules 32 de stockage intermédiaires.
[0030] Selon cette conception, le module 32 supplé-
mentaire de stockage permet le stockage vertical des
caisses 40, 42 de conteneurs et permet aussi leur ex-
traction en vue de leur acheminement sur le convoyeur
primaire 14 selon un encombrement transversal réduit.
[0031] L’invention propose donc une unité 10 de rem-
plissage dotée d’un module 32 de stockage intégré d’en-
combrement particulièrement réduit.

Revendications

1. Unité (10) de remplissage de conteneurs, du type
qui comporte au moins, d’amont en aval, un premier
module (12) intégré qui comporte un convoyeur (14)
primaire destiné à acheminer des conteneurs (16)
vides, un deuxième module (18) intégré qui compor-
te un poste (20) de chargement destiné à permettre
le chargement, sur un convoyeur (22) secondaire,
de conteneurs (16) prélevés sur le convoyeur (14)
primaire, un troisième module (24) intégré qui com-
porte un poste (26) de remplissage, traversé par le
convoyeur (22) secondaire, au sein duquel les con-
teneurs (16) sont remplis, et un quatrième module
(28) intégré qui comporte des moyens de transfert
des convoyeurs (16) remplis du convoyeur (22) se-
condaire vers un convoyeur tertiaire (30) de sortie,
caractérisée en ce qu’elle comporte de surcroît au
moins un module (32) intégré de stockage de con-
teneurs (16) vides qui est agencé en amont du pre-
mier module (12) intégré.

2. Unité (10) de remplissage selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que tous les modules
(12, 18, 24, 28, 32) sont alignés longitudinalement.

3. Unité (10) de remplissage selon la revendication pré-

cédente, caractérisée en ce qu’elle comporte un
châssis (34) tubulaire de forme globalement paral-
lélépipédique dans lequel sont agencés les premier,
deuxième, troisième, quatrième modules (12, 18, 24,
28) et le module (32) supplémentaire.

4. Unité (10) de remplissage selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le convoyeur (14) primaire du premier mo-
dule (12) est agencé sur un bord (38) longitudinal du
premier module (12) dans l’alignement général de
l’unité (10) et en ce que chaque module (32) intégré
de stockage comporte :

- une pluralité d’étagères (39) transversales qui
sont mobiles verticalement et qui sont suscep-
tibles de recevoir chacune au moins deux cais-
ses (40, 42) de conteneurs (16) alignées trans-
versalement,
- un tapis (44) de transfert, qui s’étend en des-
sous des étagères (39) dans une partie (44) in-
férieure du module (32) intégré de stockage, sur
lequel les étagères (39) mobiles sont suscepti-
bles d’être successivement déposées, pour per-
mettre un premier transfert vertical des caisses
(40, 42) de conteneurs (16) d’une étagère sur
ledit tapis (44) de transfert,
- un élévateur (46), qui s’étend transversale-
ment dans l’alignement du tapis (44) de transfert
et longitudinalement dans l’alignement du con-
voyeur (14) primaire, et qui est susceptible de
recevoir une à une des caisses (40, 42) de con-
teneurs (16) en provenance du tapis (44) de
transfert au cours d’un deuxième transfert trans-
versal, puis d’être mû verticalement au niveau
du convoyeur primaire (14), puis de libérer une
à une les caisses (40, 42) de conteneurs sur le
convoyeur (14) primaire au cours d’un troisième
transfert longitudinal.

5. Unité selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que chaque module (32) supplémentaire
de stockage comporte deux paires de chaînes (48)
verticales mobiles, les chaînes (48) de chaque paire
étant agencées aux extrémités transversales du ta-
pis (44) de transfert et sensiblement au bord dudit
tapis (44), chaque paire portant une pluralité de ré-
glettes (52) longitudinales transversales parallèles
donc chacune délimite avec une réglette (52) de la
paire de chaînes opposée une des étagères (39) mo-
biles.

6. Unité selon l’une des revendications 4 ou 5, carac-
térisé en ce que l’élévateur (46) comporte un tapis
(54) d’élévation d’orientation longitudinale qui est
monté mobile verticalement à l’extrémité d’un vérin
(56) entre une position dans laquelle il est agencé
au niveau du tapis (44) de transfert et une position
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dans laquelle il est agencé au niveau du convoyeur
(14) primaire.
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